
 

Présentation : 

La VAE est un dispositif mis en place par la loi de modernisation sociale de 

2002. Elle est accessible à toute personne disposant d’un an minimum 

d’expérience (salariée ou non, bénévole) dans le champ du diplôme, titre 

professionnel ou certification inscrite au RNCP.  

Si l’accompagnement n’est pas obligatoire, il reste fortement recommandé, il 

permet au bénéficiaire d’avoir une personne ressource pour le guider dans sa 

démarche.  

 

 

Objectifs pédagogiques : 

✓ Définir le diplôme ou la certification adaptée à votre expérience 

✓ Etablir votre demande de recevabilité (livret 1) 

✓ Rédiger votre dossier de preuve (livret 2)  

✓ Préparer votre épreuve orale (mise en situation, entretien) 

  

Programme : 

 Etape 1 : demande de recevabilité (livret 1)  

✓ Analyse de vos motivations, attentes et besoins  

✓ Analyse de votre parcours  

✓ Aide au choix de la certification la plus en adéquation avec votre parcours 

✓ Aide à la rédaction de la demande de recevabilité 

✓ Présentation de l’accompagnement  

 

 Etape 2 : préparation du dossier de preuve (livret 2)  

✓ Appropriation des outils de la VAE : référentiel de certification / livret de 

preuve : lecture active du référentiel en mise en lien avec votre parcours 

✓ Analyse approfondie du parcours et détermination des expériences 

pertinentes au regard du référentiel  

✓ Appui méthodologique à la rédaction du livret de preuve  

✓ Relecture conjointe du dossier  

 

 Etape 3 : préparation au passage devant le jury  

✓ Présentation de l’épreuve (mise en situation, soutenance du livret 2, 

questionnement…) - Rôle du jury  

✓ Préparer son passage devant le jury : prise de parole, questions type, 

simulation d’oral… 

 

 Etape 4 : entretien post jury  

✓ Débriefing post jury 

✓ Mise en place d’un plan d’action en cas de validation partielle  

 

 

 

 

Durée :  

24 heures maximum 

Horaire :  

A définir avec le bénéficiaire  

Public :  

Toute personne souhaitant 

valider son expérience  

 

Pré requis  

Un an minimum d’expérience 

dans le domaine  

 

Formateur :  

Murielle GUILBERT 

Ingénieure Formation 

  

Référence :FTF0012 - VAE  

INFOS 

PRATIQUES 

Tarif : 1 920 € nets de taxe 

(80 € /h) 

 
 

Votre contact :  

Murielle GUILBERT  

06 46 52 49 67  
murielle.guilbert@mg-andragogie.fr 

Enregistré sous le numéro 32591013559. Cet 
enregistrement ne vaut pas agrément de l’état 

 

CONTACT  

Accompagnement VAE  
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